
ANNEXE DE PRIX – Lot 1

Prestations d’assistance et de représentation en justice de la Préfecture de l’Essonne devant les tribunaux judiciaires en matière de contentieux de 
la rétention administrative.

En cas de groupement conjoint, les candidats préciseront dans l’acte d’engagement les prestations que chacun d’entre eux s’engage à réaliser.

Les prix proposés valent quel que soit le degré de juridiction (hors Cour de cassation). Ces prix sont réputés comprendre tous les frais nécessaires à la  
réalisation des prestations y compris les frais d’études, de secrétariat, de déplacement, d’hébergement et de repas. Les prix sont valables quels que soient le 
moment et la durée de l’audience.

PRIX HT PRIX TTC

Prestation forfaitaire conformément aux conditions définies à l’article IV.2 du CCP.

Les prix sont établis hors taxe. À ces prix s’ajoutera la TVA au taux en vigueur à la date d’exigibilité du paiement.

Fait à le

(cachet, nom, qualité, signature)

Direction de 
l’Immigration et de 

l’Intégration
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